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La commission Gestion des risques appuie le conseil d’administration de la Fédération dans la surveillance des risques 
importants auxquels le Mouvement est exposé. Elle veille à la mise en place par la haute direction des dispositifs nécessaires 
pour assurer une saine gestion des risques et en surveille l’efficacité. 

Réunions  

▪ Le comité a tenu neuf réunions, dont deux réunions extraordinaires au cours de l’exercice 2024. 
 

▪ Chaque réunion comportait une séance à huis clos avec le premier vice-président et chef de la 
gestion des risques, une séance à huis clos des membres de la commission et une séance à 
huis clos avec les administrateurs indépendants. 

 
  



 

 

 

Faits saillants de 2024 

Fonction de 
supervision 
 

▪ Examen du mandat et des objectifs de la première vice-présidence Gestion des risques. 

▪ Suivi des principales initiatives de la fonction gestion des risques en adéquation avec la 
planification stratégique du Mouvement. 

▪ Suivi des rapports émis à la Fonction Gestion des risques par les régulateurs et les dispositifs 
associés. 

 

Cadre de gestion 
des risques et 
processus relatif 
à l’appétit pour le 
risque 

 

▪ Examen et recommandation au conseil d’administration du cadre d’appétit pour le risque afin de 
déterminer le niveau et le type de risque que le Mouvement Desjardins est disposé à assumer 
dans la poursuite de ses objectifs stratégiques, financiers et d’affaires. 

▪ Examen et recommandation au conseil d’administration des orientations et stratégies globales 
proposées par la haute direction en matière de gestion des risques, notamment par le biais de 
politiques de gestion visant à garantir une gestion saine et prudente des activités en cohérence 
avec le cadre d’appétit pour le risque. 

▪ Surveillance du respect du cadre d’appétit pour le risque et des dérogations inhérentes aux 
encadrements en matière de gestion des risques. 

▪ Intégration et suivi des risques liés aux facteurs ESG, y compris les risques liés aux changements 
climatiques, en cohérence avec les cadres d’appétit pour le risque et des gestion intégrée des 
risques du Mouvement.  

Surveillance de 
la gestion des 
principaux 
risques auxquels 
l’organisation est 
exposée 
 
 

▪ Évaluation des risques importants, des tendances et des risques émergents, notamment 
l’évolution des taux d’intérêt, l’intelligence artificielle, la protection des renseignements 
personnels, les cyberrisques ainsi que l’impact des changements climatiques.  

▪ Examen des rapports produits par la haute direction portant sur les observations significatives 
en matière de gestion des risques, l’exposition du Mouvement aux risques importants, l’évolution 
des principaux risques identifiés, notamment le risque de sécurité et les risques émergents. 

▪ Suivi de la conformité aux principes d’agrégation des données de risque et de notification des 
risques. 

▪ Examen des constatations clés des rapports produits par les fonctions de supervision 
indépendantes et les autorités réglementaires. 

▪ Examen et recommandation au conseil d’administration du dispositif visant la suffisance de 
capital, y compris les résultats des simulations de crises et du programme interne d’évaluation 
et d’adéquation des fonds propres. 

▪ Tenue de séances de formation portant sur la gestion des risques ESG, l’analyse des 
répercussions des événements dans le système bancaire américain sur les institutions 
financières canadiennes, le rôle des agences de notation, des côtes de crédit et leurs impacts 
sur le Mouvement, les outils de gestion de crise et les tendances de l’industrie en lien avec la 
résilience opérationnelle.  

Opérations 
importantes 

▪ Examen et recommandation au conseil d’administration des initiatives et des produits à incidence 
potentielle élevée pour le Mouvement à l’égard des risques identifiés, conformément aux attentes 
du conseil d’administration. 

Reddition de 
comptes 

▪ Rapport de ses activités au conseil d’administration. 

 
La commission Gestion des risques estime s’être acquittée de son mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2024.  
 
La présidente, 
 
 
 
Elaine Lajeunesse 


